
Trentième dimanche du temps ordinaire (Année A)   
[Matthieu 22, 34-40]

« Le plus grand commandement »
Aujourd’hui,  c’est  un  spécialiste  de  la  loi
religieuse  qui  tend  un  piège  au  Christ  en  lui
demandant  quel  est  le  plus  grand
commandement.  À l’époque de Jésus,  il  existe
315 interdits à observer si on veut aller au ciel et
248 réalités obligatoires à respecter: parmi ces
613 préceptes de lois, qu’est-ce qui est le plus
important?
Il est évident qu’il y a des lois plus importantes

que les autres comme la défense de tuer son prochain. Mais il y a aussi des lois
qui semblent n’être là que dans le but de culpabiliser les gens et d’alimenter
l’image d’un Dieu sévère et intransigeant qui nous surveille pur nous prendre
en faute. Par exemple, il est interdit de marcher plus que cent pas le jour du
sabbat. Avez-vous remarqué que c’est vite fait cent pas… qu’on ne va pas loin
avec cent pas dans une journée. Alors au 99e pas, on a le choix: on reste sur
place jusqu’au lendemain ou on continue de marcher et on est dans le péché.
Jésus ne se laisse pas entraîner dans un débat sans fin avec un spécialiste. Il va
répondre en disant  que le  but  de la  loi  consiste  à  aimer Dieu de toute  sa
personne  et  à  aimer  son  prochain  comme soi-même.  Cette  réponse  va  lui
attirer l’admiration du docteur de la loi.
Mais qu’est-ce qu’aimer? En l’espace de quelques minutes, nous pouvons dire :
j’aime la tarte au sucre, j’aime telle émission de télévision, j’aime mon chien et
j’aime telle personne. Est-ce que j’aime parce que ça me rapporte? (Tarte au
sucre) parce que ça ne m’implique en rien? (Émission de télé) ou parce que j’ai
investi de moi-même dans une relation avec une autre personne.
Pas  d’amour  véritable  sans  le  don  de  sa  personne,  nous  dit  le  Christ.  Pas
d’amour  réel  sans  une  base  de  respect  inconditionnel.  Pas  d’amour  sans
gratuité  du  cœur.  Le  véritable  amour,  dit  Saint  Paul  dans  sa  lettre  aux
Corinthiens  est  patience,  service,  confiance,  espérance  et  don  de  soi.  Le
véritable amour ne cherche pas son intérêt, ne se gonfle pas d’orgueil, ne fait
rien de malhonnête, supporte tout, espère tout… [I Cor 12, 31-13, 8]
Le  philosophe  grec  Aristote  (5e  siècle  av.  J.-C.)  disait  :  «  On  ne  peut  pas
vraiment aimer quelqu’un tant qu’on n’a pas mangé un sac de sel ensemble ».
Sel des déceptions et des contrariétés. Sel des défis relevés ensemble. Sel des
complicités et des solidarités tissées par les événements du quotidien.
Voilà l’enseignement de Jésus sur le plus grand commandement qui consiste à
aimer Dieu de tout cœur et son prochain comme soi-même. Que notre relation
avec  Dieu  et  avec  tous  ces  gens  qu’on  rencontre  au  quotidien  demeure
nourriture pour le cœur puisqu’elles sont des chemins de sainteté.

Gilles Baril, prêtre
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C'est quoi  L'Institut Voluntas Dei . ?

L'Institut Voluntas Dei est un institut séculier de droit
pontifical dans l'Église catholique. Il Ci été fondé 
le 2 juillet 1958 à Trois-Rivières (Québec) par un oblat, le
père Louis-Marie Parent. Les instituts séculiers sont une
nouvelle forme de vie consacrée qui a été officiellement
reconnue en 1947 par le pape Pie XII. 
L'Institut Voluntas Dei rassemble des personnes désireuses
de vivre le même idéal: « bâtir la paix et la fraternité en
Jésus-Christ ». Il regroupe des prêtres, des diacres, des
candidats aux ministères ordonnés, des couples mariés, des hommes 
célibataires. Tous sont consacrés à Dieu et travaillent en Église; ils sont 
présents dans plusieurs pays à travers le monde. 
En continuant d'exercer leur métier, leur profession, leurs activités, leurs 
solidarités, tout en demeurant dans leur milieu de vie, ces hommes et ces 
femmes sont animés par une vie simple qui s'articule autour des axes suivants: 
Présence de Dieu, Absence de critique destructive, Absence de plainte inutile, 
Être de service, Artisan de paix. 
La spiritualité de l'Institut insiste sur l'union à Dieu, sur la nécessité de se 
centrer sur les qualités d'être de chacun. Tous s'appliquent avant tout à nourrir 
la qualité de leur présence à Dieu et aux autres, en vue de réaliser en tout et 
partout la volonté de Dieu, à l'exemple de Marie de l'Annonciation. Cette quête
de la volonté de Dieu les amène à considérer leurs propres dons et charismes 
comme une terre sacrée où cette volonté de Dieu se manifeste et demande à 
s'accomplir. À l'idéal de vie que l'Institut propose à ses membres, se greffe une 
spiritualité appropriée dite «mystique des 5-5-5 ». 
Les membres de l'Institut s'engagent devant l'Église à faire, des conseils 
évangéliques, la motivation de leur conduite. Le vœu ou l'engagement à la 
pauvreté, selon l'état de vie, invite le membre à reconnaître la valeur du 
partage et de la fraternité, en adoptant un style de vie qui unit sobriété et 
confiance en Dieu à une attitude qui libère le cœur et le rend plus disponible. 
Tout membre Voluntas Dei travaille pour gagner sa subsistance. Le vœu ou 
l'engagement à la chasteté, selon l'état de vie, se veut un signe ecclésial visible 
de l'amour de Dieu pour l'humanité. Il se veut un lien de liberté intérieure 
capable de générosité et de don de soi. Le vœu ou l'engagement à l'obéissance,
selon l'état de vie, engage le membre à une véritable relation dans les 
médiations humaines, à connaître et à comprendre tout projet pour y saisir 
l'expression de la volonté de Dieu. L'Institut compte plus de 900 membres 
répartis en plusieurs pays.

Dimanche missionnaire mondialDimanche missionnaire mondial
108,50$

Merci de votre générosité
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Retourné vers le Père : 
Gaston Legault

Les funérailles seront célébrées le 4 novembre 
Sincères condoléances à la famille éprouvée

Of f randes  hebdomada i res

22 octobre
Quête libre : 137,85 $

Enveloppes : 163,00 $
Lampions : 112,05 $

Total : 412,90 $

Célébrations de l’Eucharistie

Samedi 28 octobre Messe dominicale
16 h 30 Honneur à la Sainte-Famille Colette Baril Dionne

Dimanche 29 octobre 30e dimanche Temps ordinaire
10 h † Albert Pelletier Aline Pelletier

Lundi 30 octobre Temps ordinaire
16 h 30 † Marthe Chappe et Jeanne 

Bombois Marie-Laure Renel

Mardi 31 octobre Temps ordinaire
16 h 30 † Cécile Bonin Famille Bonin

Mercredi 1e novembre Toussaint
16 h 30 Âmes du purgatoire Famille Pereira

Jeudi 2 novembre Commémoration de tous les 
fidèles défunts

10 h Intentions des donateurs
Vendredi 3 novembre Saint Martin de Porrès

Relâche
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